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La question de concours ayant été posée sur la mótion principale telle qu'amen-
dée, elle a été résolue dans l'affirmative et il a été

Ordonné en conséquence.

Le Sénat s'est.ajourné à loisir.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (18)
intitulé: "Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'exercice financier expirant le 31 mars 1919', auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné, que les règles 23f, 24a et 63 soient suspendues relativement au dit bill.
Le dit bill a alors été lu la deuxième et la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chiambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Le très honorable Sir Charles Fitzpatriek, juge en chef du Canada, Député-gou-
verneur général, étant venu et étant assis aux pieds'du Trône.

L'honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est le désir
du Député-gQuverneur que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui
dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
L'honorable Orateur de la Chambre des Communes a alors adressé la parole aui

très honorable Député-gouverneur général comme suit:-

"Qu'IL PLAISE À VOTRE ITONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.

"Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:-
"Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de

l'exercice financier expirant le 31 mars 1919", que je prie humblement Votre Honneur
de sanctionner."

Alors, après que le greffier de la Couronne en chancellerie eut lu le titre du bill, le
greffier du Sénat, sur l'ordre de Son Honneur le Député-gouverneur général, a dit:

"Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur général remercie ses
toyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Il a plu au très honorable Député-gouverneur général de se retirer et la Chambre
des Communes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

t s'est ajourné.


